
CONCOURS

DÉVELOPPEZ	VOS	COMPÉTENCES	PAR	LA	FORMATION

•	Acquérir	une	méthodologie	de	travail.
•	Travailler	les	thématiques	du	concours.
•	Améliorer	ses	écrits.
•	Revoir	ou	retravailler	les	bases	grammaticales,
syntaxiques	et	orthographiques.
•	Augmenter	ses	compétences	rédactionnelles.
•	Retrouver	confiance	en	ses	capacités.
•	Argumenter	son	projet	à	l’oral.

DURÉE

OBJECTIFS	PÉDAGOGIQUES
•	Lecture	et	compréhension	de	différents	types	d’écrits.
•	Organisation	et	structuration	de	sa	pensée	dans	des
écrits	spécifiques	aux	concours.
•	Adaptation	de	ses	écrits	à	l’objectif	visé	(lettre,	mail,
note	de	service,	compte-rendu,	dissertation…).
•	Révision	des	bases	grammaticales,	syntaxiques	et
orthographiques.
•	Optimisation	de	son	style,	son	expression	écrite	et
orale.
•	Analyse	de	situations	de	communication.
•	Composition	d’écrits	cohérents.	
•	Enrichissement	lexical.
•	Communication	orale.

ÉLÉMENTS	DE	CONTENU
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•	Travail	individuel,	en	sous-groupe	ou	en	groupe	(plus	des	situations,	à
voir).
•	Auto-formation	accompagnée	sur	des	progiciels	ou	des	plateformes.
•	Diversité	et	diversification	des	outils	d’apprentissage.

MÉTHODES	PÉDAGOGIQUES

Un	processus	évaluatif	complet	de	la	réussite	des	objectifs	de	la	formation	:

Le	client	dispose	d’un	interlocuteur	pour	échanger	à	tout	moment	sur	l’ingénierie	de	la	formation,	les	objectifs,	les
modalités	de	réalisation	et	d’organisation,	les	conclusions	de	la	formation.

MODALITÉS	D'ÉVALUATION

Pour	nos	formations	INTRA,	les	délais	d’accès	à	la	formation	et	l’accessibilité	des	publics	en	situation	de
handicap	sont	définis	par	l’établissement	accueillant.
Pour	nos	formations	INTER,	le	planning	de	nos	formations	est	accessible	sur	le	site	de	l’IRFA	et	permet
l’inscription	et	l’entrée	en	formation	des	publics	jusqu’à	la	veille	du	démarrage	de	l’action.

L’ensemble	de	nos	lieux	d’accueil	sont	accessibles	aux	personnes	en	situation	de	handicap,	par	ailleurs	un	référent
handicap	est	identifié	au	sein	de	l’organisme.

DÉLAIS	D'ACCÈS	ET	ACCESSIBILITÉ	AU	PUBLIC

L’IRFA	est	exonéré	de	TVA	en	application	de	l’article	261-4-4°	du	Code	Général	des	Impôts.

Pour	nos	formations	Intra	:	à	titre	indicatif,	1250	euros	par	jour	selon	les	besoins	de	l’établissement	et	le	profil
du	formateur,	pour	un	groupe	de	15	personnes	maximum.
Pour	nos	formations	Inter	:	240	euros	par	jour	et	par	apprenant.

TARIFS

UN	PROJET	DE	FORMATION
DANS	VOTRE	RÉGION	?
Contactez-nous	pour	une	mise	en	relation	avec	nos
conseillers	et	responsables	de	formation

	 02	33	29	66	51

	 infos@irfa-formation.fr
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